
Direction du Pôle Personnes âgées – Mars 2023 

Les téléphones fixes sont fournis par
l’établissement.

Les familles peuvent joindre leur proche
en composant le numéro suivant : 02 38
51 42 50 + code personnalisé de la
chambre, transmis par la cadre de santé
ou l’agent d’accueil du bâtiment A.

Les téléphones fixes sont fournis par le 
résident et/ou sa famille. 

L’équipement de la chambre attribuée au moment de l’entrée permet l’installation d’une
ligne téléphonique privée puisque toutes les chambres sont équipées d’une prise
téléphonique.

Chaque résident peut disposer d’un téléphone personnel (fixe ou portable), la surveillance
restant à sa charge. Il peut amener son propre combiné téléphonique s’il le souhaite.

Les équipements sont placés sous la responsabilité du résident et doivent impérativement
faire l’objet d’un inventaire et être couverts par l’assurance responsabilité civile vie privée.

Avant toute installation de matériel, ce dernier doit être vérifié par un agent technique de
l’établissement.

Les abonnements internet ou de téléphonie, les communications téléphoniques passées vers 
l’extérieur ainsi que la redevance télévision sont à la charge du résident.

Le contrat signé par le résident/sa famille avec un opérateur de téléphonie reste sous leur 
responsabilité.

L’ accès internet est possible via le wifi de l’établissement ; le résident devra s’acquitter 
d’une somme forfaitaire mensuelle.


